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Du procès-verbal

Séances du Comité central de l’été 2010

Medical Board – Au terme de la phase pilote, la
FMH a décidé de participer au Medical Board national
soutenu par la CDS. Il s’agit notamment de promou-
voir le développement du Health Technology Assess-
ment (HTA) en Suisse.

Alliance stratégique «Compétences en matière
de santé» – La FMH adhère à cette alliance dans le
but de contribuer à en définir l’orientation; et cela
également parce que les «compétences en matière de
santé» seront une priorité de la nouvelle loi sur la pré-
vention.

Modèle de base en matière de qualité – Le
Comité central (CC) soutient ce projet pilote du
VEDAG en prenant en charge les frais des médecins
qui y participent.

«Stratégie Suisse en matière de cybersanté» –
Dans le cadre de l’audit sur la nécessité d’une régle-
mentation juridique, les responsables de ce domaine
à la FMH ont mis l’accent sur le dossier électronique
du patient, dont le but primaire consiste à soutenir et
optimiser les traitements. Ils ont également recom-
mandé de respecter rigoureusement la double liberté
du patient et du médecin.

Révision du tarif TARMED FMH – En collaboration
avec H+, la FMH procède à la révision du TARMED et
met en place les ressources personnelles nécessaires.

FUTURO/Chronic care – Le CC a été informé du
projet FUTURO concernant l’indemnisation des pres-
tations non médicales dans le domaine des maladies
chroniques; cela présuppose la création d’une forma-
tion en «soins chroniques» pour les assistantes médi-
cales.

Séminaire «Médecine et économie» – Le CC a
donné son accord pour que le logo de la FMH figure
sur le papillon du nouveau séminaire «Médecine et
économie», une offre conjointe de la FMH et de H+.

Association faîtière Ipsilon – Le CC veut continuer
à promouvoir Ipsilon afin que l’«Initiative pour la
prévention du suicide en Suisse» gagne en notoriété
et qu’elle puisse s’engager, entre autres, dans des acti-
vités de recherche, tant sur le plan psychiatrique que
sociologique.

Abus au cabinet médical – La FMH a formé un
groupe de travail qui se consacrera à ce thème et pro-
posera des mesures sur la manière de rendre plus effi-
cace la procédure disciplinaire et d’améliorer la colla-
boration avec les autorités de surveillance.

Recherche concomitante SwissDRG – La FMH a
mis au concours une étude concomitante sur le thème
de l’«Evolution de la relation médecin-patient et des
conditions-cadres pour les médecins hospitaliers».
Dans le cadre de l’enquête 2010 auprès des médecins-
assistants effectuée par l’ISFM, elle récoltera en outre
des données sur la charge administrative et sur le
niveau des connaissances au sujet de SwissDRG.

Inscription dans l’annuaire des prestataires de
télémédecine – Ceux-ci ne pourront plus figurer
sous la rubrique «médecins» de l’annuaire télépho-
nique. La FMH va donc lancer une nouvelle rubrique
à leur intention.

Prescription de médicaments intégrée – Afin de
clarifier les termes utilisés dans ce domaine, en parti-
culier en ce qui concerne l’ordonnance électronique,
le CC a élaboré un papier de position qui comprend
également des recommandations, notamment en vue
de la promotion de la prescription intégrée des médi-
caments.


